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Instruction no DGCS/SD3A/CNSA/2016/333 du 4 novembre 2016  relative à la répartition actua-
lisée de la dotation prévue à l’article 116 de la loi de finances rectificative pour 2015 destinée 
à la restructuration des services d’aide et d’accompagnement à domicile

nOR : AFSA1632685J

Date d’application : immédiate.
Validée par le cnP le 4 novembre 2016. – Visa cnP 2016-163.

Résumé : la présente instruction a pour objet d’actualiser les dotations aux ARS des crédits destinés 
à la restructuration des services d’aide après le retour qu’elles ont effectué suite à la première 
instruction du 8 février 2016.

Mots clés : fonds de restructuration – aide à domicile.

Références :
Loi de finances rectificative pour 2015, article 116, articles L. 313-11 et L. 312-1 du code de l’action 

sociale et des familles ;
Instruction DGcS/SD3A/cnSA/2016/34 du 8  février  2016 relative aux modalités de répartition 

de la dotation prévue à l’article 116 de la loi de finances rectificative pour 2015 destinée à la 
restructuration des services d’aide et d’accompagnement à domicile.

Annexes :
Annexe 1. – Tableau de répartition des reliquats se rattachant aux fonds de restructuration 2015.
Annexe 2. –  Pour mémoire, annexe 4 de l’instruction DGcS/SD3A/cnSA/2016/34 du 8 février 2016 

relative aux modalités de répartition de la dotation prévue à l’article 116 de la loi de 
finances rectificative pour 2015 destinée à la restructuration des services d’aide et 
d’accompagnement à domicile.

Le directeur général de la cohésion sociale et la directrice de la Caisse nationale de la solida-
rité pour l’autonomie à Mesdames et Messieurs les préfets de région ; Mesdames et 
Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé (pour mise en 
œuvre) ; Mesdames et Messieurs les préfets de département.

conformément au III-5 de l’instruction DGcS/SD3A/cnSA/2016/34 du 8  février  2016 relative 
aux modalités de répartition de la dotation prévue à l’article 116 de la loi de finances rectificative 
pour 2015 destinée à la restructuration des services d’aide et d’accompagnement à domicile, des 
enveloppes ont été notifiées à chaque ARS afin qu’elle recense le nombre de dossiers éligibles.

La liste des services retenus pour une aide a été transmise à la cnSA afin que celle-ci délègue 
les crédits de paiement nécessaires, de façon à permettre la signature des conventions de retour à 
l’équilibre avec les services d’aide à domicile et les principaux financeurs (première tranche).
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cependant certains montants transmis par les ARS ont différé des enveloppes initialement 
notifiées. Un ajustement des enveloppes régionales est opéré par la présente instruction en 
annexe 1.

Les régions bénéficiaires de crédits supérieurs à l’enveloppe initialement notifiée sont invitées à 
transmettre la liste des nouveaux dossiers éligibles à la cnSA sans délais.

Par ailleurs, comme mentionné dans l’instruction du 8  février citée en référence et rappelé par 
message électronique du 25  octobre  2016, le versement de la seconde tranche de financement 
sera effectué à l’issue de la remontée du bilan de signature des conventions de retour à l’équilibre 
conclues en 2016.

ce bilan prendra la forme du 1er tableau de l’annexe 4 de l’instruction précitée également joint à 
la présente instruction. J’attire votre attention sur la nécessité de faire parvenir à la DGcS et à la 
cnSA ce bilan au plus tard le 15 novembre 2016.

La cnSA versera la seconde tranche de l’aide à réception de cette annexe.
enfin, l’intégralité des éléments de bilan détaillé figurant au 2e tableau de l’annexe 4 de l’instruc-

tion du 8 février, doit être transmise à la cnSA et à la DGcS (DGcS-FOnDSSAAD@social.gouv.fr) 
au plus tard le 31 juillet 2017.

J’attire votre attention sur l’importance de ce bilan final de l’effet des aides accordées au titre de 
l’année 2015-2016, comme cela a été fait pour les premiers fonds de restructuration. Il est en effet 
nécessaire de mesurer les effets de ces fonds de restructuration successifs et d’être en capacité de 
les partager avec l’ensemble des acteurs intéressés, notamment au sein du comité de pilotage de 
refondation des services à domicile.

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général de la cohésion sociale,
J.-P. Vinquant

La directrice de la Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie,

G. Gueydan

Le secrétaire général des ministères 
chargés des affaires sociales,

P. RicoRdeau
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A n n e X e  1

Dénomination ARS instruction de 
février 2016

Nouvelle dénomination des ARS 
octobre 2016

Enveloppes 
notifiées 

par 
instruction 
de février 

2016

Enveloppes 
remontées 
DGCS/CNSA

Ecart entre 
enveloppes 
remontées/
enveloppes 

notifiées

Répartition 
additionnelle

Nouvelle 
répartition

ARS
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorra ine Grand-Est 2 140 057 2 140 057 0 107 000 2 247 057
Aquita ine-Limous in-Poi tou-Charentes  Nouvel le-Aquita ine 3 106 520 3 106 520 0 107 000 3 213 520
Auvergne-Rhône-Alpes  Auvergne-Rhône-Alpes  2 825 855 2 825 847 -8 2 825 847
Bourgogne-Franche-Comté Bourgogne-Franche-Comté 1 338 758 1 338 758 0 1 338 758
Bretagne Bretagne 1 557 674 1 557 032 -642 1 557 032
Centre-Val -de-Loi re Centre-Val -de-Loi re 1 193 951 1 193 951 0 1 193 951
Corse Corse 180 994 180 994 0 180 994
Ile-de-France Ile-de-France 1 490 629 1 344 078 -146 551 1 344 078
Languedoc-Rouss i l lon-Midi -Pyrénées Occi tanie 3 040 699 3 040 000 -699 3 040 000
Nord-Pas-de-Cala is -Picardie Hauts -de-France 2 294 378 2 294 378 -1 147 000 2 441 378
Normandie Normandie 1 408 855 1 408 855 0 1 408 855
Pays-de-la-Loi re Pays-de-la-Loi re 1 450 850 1 450 850 0 1 450 850
Provence-Alpes-Côte d'Azur Provence-Alpes-Côte d'Azur 2 105 633 2 149 045 43 412 22 730 2 128 363
Guadeloupe Sa int Martin Sa int BarthélémyGuadeloupe Sa int Martin Sa int Barthélémy 227 464 227 464 0 227 464
Martinique Martinique 231 853 231 853 0 231 853
Guyane Guyane 37 429 0 -37 429 0
Océan Indien Océan Indien 366 093 170 000 -196 093 170 000
CPS
Saint Pierre et Miquelon Saint Pierre et Miquelon 2 307 0 -2 307 0

Total 25 000 000 24 659 682 -340 318 383 730 25 000 000
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